
SUPREME COURT OF CANADA

1926 ALPHONSE LAMY DEFENDANT APPELLANT

Oat 2627 AND

1927

F1
DAME ALBINA ROTJLEATJ PLAINTIFF RESPONDENT

ON APPEAL FROM THE COURT OF KINGS BENCH APPEAL SIDE

PROVINCE OF QUEBEC

SaleSheriffs saleResale for false biddingLoanPromise of

ournir et faire valoirConfusion.-Arts 1085 1138 1571 157 1577

1958 1959 2127 C.C.Arts 747 758 761 to 765 778 C.C.P

The garantie de fournir et faire valoir stipulated in deed of tranfer of

debt has the effect of suretyship Upon failure by the principal debtor

Present Anglin C..LC and Duff Mignaut Newconibe and Rin
fret JJ

1859 H.L Cas 274 at 1890 17 Out A.R 86

338 1909 41 Can S.C.R 516

1907 15 Out L.R 469 at at 549

473 474 1895 Can Cr Cas 544



S.C.R SUPREME COURT OF CANADA 289

to pay such guarantee gives rise to an action de recours in favour of the 1927

transferee against the guarantor

When debt is transferred the debtor is third person W1m the

meaning of art 1571 CC and the transferee acquires possession available ROULEAU

against him only upon service of the transfer being made upon the debtor

Mere registration of the transfer is not sufficient

So long as the transfer has not been served or has not been accepted

by the debtor the transferor with regard to third persons remains the

possessor and the owner of the debt

As result the debtor is liable to the transferee only in so far as he

is obligated to the transferor at the time when the transfer is served As

against the debtor the transfer must be considered as having taken place

only on the date of its signification to him

Any mode of extinction of the debt as for example compensation

operating between the debtor and the transferor previous to the service

of the transfer upon the debtor has the effect of discharging the debtor

even as against the transferee

The adjudication at sheriffs sale although not perfect until the price

is paid is nevertheless sale under suspensive condition and the purchaser

becomes the debtor of the price of adjudication He is not discharged by

the fact that demand is made for resale for false bidding but he remains

debtor of the amount of his bid together with interest costs and damages
saving that he is entitled to credit for the amount of the price brought

by the resale

Upon the record in this case the respondent was not enti4led to succeed

as false bidder at the sheriffs sale owed the amount of his bid of

$34000 less the proceeds of the final resale at the time of the institution

of the nstion Although the appellant in ordinary circumstances would

have been responsible to in virtue of the clause of warranty de

Journir et faire valoir contained in the transfer by him to such respon

sibility was extinguished when himself became liable for the amount so

guaranteed being then in fact warrantor of his own crJance There

fore as could not have recovered against the appellant the respondents

husband who by the transfer served on the 27th of March 1g24 acquired

only the rights which had on that date was not entitled to recover

from the appellant would in fact be liable to the appellant for

any amount which the latter might be obliged to pay to the respondent

The case is remitted to the trial court in order to ascertain whether if

had deposited the amount of his bid at the sheriffs sale $34000 that sum

would upon judgment of distribution have provided for payment in

full of the respondents claim of $5000 and interest Should it prove suffi

cient the action should be dismissed if not it should be maintained for

so much of the claim as would not have been coliocated in judgment of
distribution

Judgment of the Court of Kings Bench Q.R 41 X.B.9 reversed

APPEAL from the decision of the Court of Kings Bench
appeal side province of Quebec affirming the judgment
of the Superior Court at Montreal and maintaining the

respondents action

1926 Q.R 41 LB



290 SUPREME COURT OF CANADA

1927 Previous to the year 1921 the appellant had loaned to

LAMY one Legault $40000 and had taken as security an hypothec

RoULEAU upon certain immoveable Later the appellant trans

ferred to one Chauret $7000 of his $40000 claim against

Legault nd the transfer was made with the promise de

fournir et faire valoir Chauret caused to be served copy

of this transfer upon the principal debtor Legault and

thereby between the latter the appellant and himself

Chauret became fully vested with the complete ownership
of the claim to that extent On the 24th of February 1921

Chauret transferred $5000 of that claim to one Boyer who

later died leaving his wife the respond.enit whom he had

constituted his universal legatee In this second transfer

there was no guarantee de fournir et faire valoir by Chau

ret but he transferred to the respondent all his rights and

titie against Legault the principal debtor and also against

the appellant as guarantor. The respondent however

neglected to perfect her title as against these two debtors

and .caused her transfer to be served upon them only on the

27th of March 1924 Before such service an hypothecary

action had been instituted by one Wilson against one Robin

who was then the tiers-dØtenteur of the hypothecated

property Judgment having been obtained the property

was surrendered by the tiers-dØtenteur it was seized upon

the curator to the surrender and brought to sale by the

sheriff on the 4th of October 1923 Chauret bid upon the

property which was adjudicated to him by the sheriff for

the price of $34000 Upon iis failure to pay the amount

of his bid The property was resold for false bidding and

adjudicated to one Taylor for $22350 Taylor in turn

made default and the property was again resold for false

bidding and adjudicated for $21625 This last resale took

place after the service of the transfer from Chauret to

Boyer upon the principal debtor and upon the appellant

As the principal debtor was insolvent Boyer brought action

against the appellant for the recovery of the sum of

$5428.30 being the capital and the interest then due in

virtue of the transfer by Chauret to Boyer the respondents

husband upon the ground that the appellant had guaran

teed de fournir et faire valoir the payment of that sum in

his deed of transfer to Chauret
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Oscar Dorais K.C for the appellant 1927

Gustave Monette for jhe respondent LAMY

The judgment of the court was delivered by
RINFRET JYoici comment les faith de cette cause sont

relates dans le jugement de premiere instance

Le dØlendeur appelant prŒtØcur bypotMque $40000 un nommØ

Legau1t par acte fait le 29 novembre 1920 rembounsable dans trois ans

II ØtØ enregistrØ ae our suiviant

Le 15 dØcembre de Ia mŒme annØe le mŒme dØfendeur appelant

transportØ au notaire AdØodat Chauret cur et Sme lea $40000 une

somme de $7000 prendre aprŁs lea premiers $18000

Cette cession ØtØ faite avec Ia .garantie tie fournir et faire valoir le

cØdant sengageant personnellement payer le cessionnaire ci le dØbiteur

ne payait paa elle ØtØ enregistrØe le 21 dØcembre 1920

Legault le dØbiteur dØclarØ diana le document mSme iaccepter et

Ia tenir pour signifiØe ii consenti de plus payer lee $7000 et intØrØta

au bureau du notaire cessionnaire

Le 24 iØvrier suivant 1921 Chauret transportØ son tour $5000

des $7000 avec intØrØt pour 100 par annØe Philisa Boyer lauteur tie

la demanderesse en Cour SupØrieure

Cet.te cession ØtØ laite avec garantie et avec subrogation dana tous

lea droits actions privileges et hypothŁques quavait Chauret

Elk ØtØenregistrØe le 29 avril 1923 et elle ØtØ signifiØe au del en

deur cØdant et au dØbiteur Legault par le ministØre dun huissier le 27

mars 1924

Le octobre 1923 antØrieurement 1a signification de Ia cession de

Chauret lauteur tie la demanderesse lea propriØtØs effectØes an paiement

desdiites sommes transportØes ont ØtØ adjugØes hauret une vente par

shØrif dana une cause tie Wilson Robin et DuLhamel curateur

Chauret na pas payØ le prix de son adjudication de $34000 et les

propriØtØs ont ØtØ revendues sa foRe enchŁre pour un prix tie $22350

un nommti Taylor ce nouvel adjudicataire aussi lait dØfaut tie payer et

les mSines propriØtØs ont fite vendues tie novo sa olle enchSre pour

le prix tie $21625 montant insuffisant pour payer Ia reclamation de Ia

demanderesse

Lamy enchØri ces ventes

Le dØbiteur Legault titØ poursuivi par la demanderesse en Cour

Suptirieure et jugement aceordØ le 11 cyril 1924

Le dØfeudeur appelant na pas requis Ia demanderesse en Cour

Suptirieure tie discuter Icc dØbiteurs Legault et Ohauret et partant na

pea indiquØ les biens leur appartenant civ 1942 1943

Dailleurs ces dØbiteurs Øtaieut tous les deux insolvabies lorsque la

prØsente action ØtØ intentØe

Cette action est basØe sur la garantie de fournir et faire

valoir consenctie par lappelant clans la cession quil faith

Chauret et lui reclame le paiement de la somme de

$5428.30 representant le capital et les intØrŒtsdus en

vertu du transport de Chauret it Philias Boyer
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1927 Voici maintenant comment le juge de la Cour SupØrieure

soumet la question rØsoudre et ii nous paraIt avoir

RoULEAU
exactement pose le problŁme

Parse ue Chauret sest porte adjudicataire et na Pu payer ic prix

RinfretJ
dadjudication lappeiant refuse dexØeuter en faveur de lintimØe lobli

gation quil transportØe avec garantie de fournir et faire valoir et de

payer dØfaut du dØbiteur en soumettant qie Ia subrogation eat restØe

sans effet son Øga.rd tant quil nen pas tu signification ct que Chauret

na pas essØ dŒtre propriØtaire et seuJ responsabJe de orØnnee partir

de Iadjudication qui Jul tØ faite le octobre 1923 et que si Chauret

neut pas transportØ ses droits avec subrogation iauteur de iin.tiinØe ii

naurait pas eu le droit de rØciamer de 1appelant paree quii est devenu

1ui-mŒme dØbiteur de difference entre Ia premiere et derniŁre adjudi

cation ce qui Øtait suffisant pour satisfaire sa reclamation contre le dØbi

teur principal ct lappelant et partant pour satisfaire le sixbrogØ Boyer
auteur de lintimØe

La solution de la Cour SupØrieure cest que lappelant

est dØbiteur de la somme qui lui est rØclamØe Ii na cØdØ

ses droits personne autre quà Chauret Legault le dØbi

teur principal na rien payØ Chauret dont la subrogation

lauteur de la demanderesse ØtØ enregistrØe et signifiØe

Legault le 27 mars 1924 na rien payØ non plus Ie

savant juge en conclut quils ne sont done pas libØrØs

Chauret daprŁs lui aurait pu rØclamer de Legauit et

lappelant aurait ØtØ oblige de lui payer si Legault avait

fait dØfaut car la difference entre le montant de la pre
miŁre adjudication et eelui de ladjudication definitive

nappartien.t pas au defendeur apipelant mais au shØrif pour les crØanciers

judieiaires et saisi dans in cause de Wilson Robin

Cette diffØience nest dailleurs devenue due que lorsque la

derniŁre adjudication cu lieu Jusque-là la vente au

shØrif nØtait pas parfaite et longtemps avant quelle ne le

devInt la cession lauteur de la demanderesse avait ØtØ

enregistrØe et signifiØe Legault et lappelant Le rai

sonnement est donc que lappeiant caution de Legault et

qui sØtait mŒme rendu personnellement responsable de

Legau1t par la clause de garantie est encore dØbiteur enveis

la demanderesse

Ce jugement ØtØ confirmØ par la majoritØ de la Cour

du Bane du Roi

le juge Dorion exprimØ son dissentiment Ii Øtait

davis que Chauret deirenu adjudicataire le octobre 1923

avait negligØ lui-mŒme de faire valoir sa crØance en payant

le prix de limmeuble qui lui avait ØtØ adjugØ quil avait

parlà
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laissØ perdre .ies stuetØs attahØes sa crØance et sØtait mis dans Iim- 1927

possibilitØ dexercer centre Lamy garamtie de fourriir faire valoir

Comme la signification du transport de Chauret Boyer
na eu lieu que le 27 mars 1924 ce moment ii na Pu don- RouLu

ner Boyer le droit quil avait dØjà lui-mŒme perdu dexer- Rinfret

cer la garantie contre Lamy ce moment ii dØpendait de

lui de faire rØaliser la crØance en payant ce quil Øtait tenu

de payer

Non seulement ii laissØ perdre Ia garantie mais ii ls fait perdre

Dans oes conditions Chauret ne pourrait certainement

pas rØclamer de Legault ni par consequent de lappelant

Cest au contraire Legault ou lappelant qui pourrait le

forcer payer la difference entre le montant de son enchŁre

et celui de ladjudication definitive et payer ainsi la

dette Ii resterait donc savoir si le montant de lenchŁre

de Chauret $34000 cut ØtØ suffisant pour satisfaire la

crØance qui fait lobjet de la prØsente action Pour verifier

cela ii faut faire le rapport de distribution tel quil eut ØtØ

fait aprŁs la premiere adjudication le juge Dorion

aurait done retournØ le dossier la Cour SupØrieure pour
faire determiner quel eôt ØtØ le jugement de distribution

du montant de lenchŁre de Chauret rØservant adjuger

aprŁs que cet Øtat eflt ØtØ Øtabli

La demanderesse est dØcØdØe au cours du procŁs et linti

me qui est son exØcuteur testamentaire fait les procØ
dures requises pour reprendre linstance

Lacte de transport de lappelant Lamy Ohauret sex
prime ainsi

Lequel ar ces prØsentes cede et transpoite avec garantie de fournir et

faire valoir et de payer dØfaut du dØbiteur AdØodat Chauret etc

Le dØbiteur dans cette clause cest Legault La garan
tie qui est stipulØe ne produit quun cautionnement

Bourjon Dr Comm tit sec 25 et Loyseau
Garantie des rentes ch 13 tous deux cites par les

codificateurs sous lart 1577 du code civil Par cet enga
gement Lamy sest rendu caution de Legault Ii sensuit

quà dØfaut de paiement par Legault ii naIt de cette clause

au profit de Ohauret une action de recours contre Lamy
Pothiier vol n8 563 564 Cohn et Capitant 154

En revanche Lamy peut opposer Chauret toutes les

exceptions qui appartiennent Legault et qui sont inhØ

rentes Ia dette art 1958 0.0.
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1927 Chauret cØdØ son droit de crØance Boyer le 24 fØvrier

LAMY 1921 et ce transport fut enregistrØ le 23 avril 1923 mais ii

RO1JLEAU
ne fut signiflØ Legault quo le 27 mars 1924

Rft Legault le dØbiteur Øtait un tiers au sens do larticle

1571 C.C The Bank of Toronto The St Lawrence Fire

Insurance Co Baudry-Lacantinerie 3e Ød De la vente

et 1e lØehange 788 789 Cela ressort inØvitablement

du fait que la signification pout ŒtreremplacØe par laccep

tation du transport que fait le dØbiteur art 1571 C.C.

Lenregistrement du transport le 23 avril 1923 na pas

ØtØ suffisant pour donner Boyer la possession utile

lencontre de Legault Le code exige quo lacte de vente

des crØances soit signiflØ et quil en soit dØlivrØ copie au

dØbiteur arts 1571 2127 C.C.

Tant que Ia signification na pas eu lieu 27 mars 1924

le orØancier lØgard de Legault Øtait touj ours Chauret

Lemploi dans larticle 1571 du mot possession au lieu

du mot titre na pas ØtØ fait par le lØgislateur dans le

but de iaissŒr entendre que le cessionnaire avant la signi

fication Øtait investi du droit de propriØtØ sans en avoir

encore recu la tradition Les codificateurs 4e rapport

21 dØclarenrt que

les articles de cette section coIncident avec le Code Napol6on de mŒme

quavec lwmcien droit exoeptd dans les cas spØcialement mentionnØs

Aucune mention spØciale nest faite au sujet de larticle

1571 C.C

Sous lancien droit Pothier Øcrit

Le transport dune .rente ou autre crØaice est avant que Ia signification en

ait ØtØ aite au dØbiteur ce quest la vente dune chose corporelle avant Ia

tradition de rnŒmeque le vendeur duiie chose corporelle demeure avant

que Ia tradition en ait ØtØ faite posseeur et propriØtaire de la chose quiI

vendue ainsi que nous iavons Øtabli alors de rafime .tant que le ceión

nadre na pas fait signifier au ddbiteur le transport qui lui ØtiØ fait le

C.Øcant nest dessaisi de Ia chose quil transportØe Cest ce que porte

iart 108 de ia Couttame de Paris Un simPie transport ne saisit point il

aut signifier le transport la partie el en bailer eopie

Le Ccc1e Napoleon conserve lexpression de la Cou

tume de Paris Larticle 1690 porte
Le cesaionnaire nest saisi aØgard des tiers que par la signification du

transport faite au dØbiteur NØanmoins ie cessionnaire peut Øtre Øgalement

saisi par laoceptation du transport faite par le dØbiteur dans isa acte

authentique

1901 Q.R 11 KB 251 at pp 266 275 1903 AC 59 at 67
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La citation de Pothier explique le sens que lon attachait 1927

dans lancien droit au mot saisi En toutes choses la LAMY

propriØtØ ne passait alors lacheteur quavec la possession ROFAU
Mais comme le fait observer Laurent Vol 24 473
ce qul atttreifois Øtait ie droit commun est devenu dane le droit moderne Rio ret

une exception LacquØreur dune chose corporelie devient maintenant

propriØtaire lØgard des tiers comme 1Øgard du vendeur par le seui

gait de Ia convention cu du concours de voiontiØs Øtait du nioins le

systŁme du code oivil tandis que pour In cession de erØanees la loi exige

une ormaIit une ulgnification tine aeceptation pour que Ic oessionnaire

devienne propriØtaire lŒgard des tiers Tel est le sens du mot saisi et du

prinlcipe que Ia ioi Øtablit

Dailleurs la comparaison entre ies deux articles 1570 et

1571 C.C le dØmontre La vente est

a.ifate entre Ic vendeur et Iachieteur par IexØcution du titre sil est

authentique ou en dØlivrance eu eat sous seing privØ

Elle ne lest pias lØgard des tiers

tant que 1ante de vente na pas ØtØ signiflØ et quil nen pas ØtØ dØlivrØ

copie au dØbiteur

Avant laccomplissement de ces formalitØs et sauf que la

signification de laction peut supplØer ainsi quil ØtØ

jugØ Re Bank of Toronto St Lawrence Fire Insurance

Company la vente du droit de rØance reste donc

incomplete et ne peut par consequent transfØrer au ces

sionnaire le titre de propriØtaire

Ii sensuit que le dØbiteur cØdØ ne peut Œtre tenu envers

le cessionnaire que de la mŒme maniŁre quil est oblige

envers le cØdant au moment de la signification du transport

Dalloz Codes annotØs Nouveau code civil sous article

1690 376
1encontre des tiers lacheteur dune crØance tant quil

na pas signiflØ lacte de cession acquiert si peu le titre de

propriØtØ de la crØance que si ie rnŒme vendeur consent un
second transport un autre cessionnaire qui fasse signifier

eest ce dernier qui obtient le titre la crØance le pre
mier transport est sans effet lØgard de ce cessionnaire

subsequent art 2127 C.C. Le titre quant aux tiers

reste done sur la tŒte du cØdant puisquil peut encore le

confØrer un second cessionnaire qui se conforme aux

exigences de Ia ioi De mŒme une crØance cØdØe est sus

ceptible dŒtre saisie-arrŒtØe tant que le transport na pas

ØtØsigniflØ cu quil na pas ØtØvalablement aeceptØ Fuzier

Herman Repertoire vo Cession de crØance no 287

1903 A.C 59
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19fl En vertu de ces principes Chauret et Boyer sont done

LAMY dans la rnŒme position vis-à-vis de Legault et par consØ

RouLEAu quent de La.my qui peut se prØvaloir des mŒmes excep

tions que si le transport avait eu lieu le jour de sa signifi
in ret

cation savoir le 27 mars 1924 Jusque-là pour Legault

et pour Lamy le crØaneier Øtait Chauret le paiement

Chauret eüt libØrØ Lamy art 1572 C.C cette date

iobligation de Lamy Øtait envers Chauret et toute extinc

tion de la crØance due Chauret devait profiter Lamy
car le paiernent nest que lune des maniŁres par laquelle

lobligation sØteint art 1138 0.0. Tout autre mode

dextinction die Ia crØance operant entre Chauret et Legault

antØrieurement la signification doit logiquement avoir le

mŒme rØsultat Cest ainsi par exemple que

le dØbiteur eut opposer au ceionnaire la cotmpensation de tout ce que

liii devait oØ1dant avant in signification du transport Pothier vol

558
Ii sagit done de savoir si avant la signification du trans

port quelque chose sest produit lØgard de Ohauret qui

eu 1effet dØteindre la crØance

Ladjudication par le shØrif Chauret de limmeuble

hypothØquØ en gara.ntie de la crØance que Chauret cØdØe

Boyer eu 1ieu le octobre 1923

Quoique ladjudieation ne soit parfaite que par le paie

ment du prix art 778 C.P.C ce nen est pas moms une

vente avec condition suspensive Voir ce que dit le

juge Allard Re The St Catherines Realty Company

Loran ger aussi Bacon Insurance Company of North

America ainsi que les autoritØs auxquelles ii est

rØfØrØDu moment que la condition est accomplie elle

un effet rØtroactif art 1085 0.0 et la propriØtØ est

tramsfØrØe compter de la date de ladjudication art 778

0.P.0. Ladjudicataire doit le paiement du prix Lar

tide 747 C.P.C dit en toutes lettres

Toute offre ou enehŁre cmorte Iengiagement dacheter in Æose au prix

offert sois Ia condition quil ne surviendra aneune enehŁre valable

Ladjudicataire doit payer dans les trois jours le prix ou Ia balance du

iprix de son adjudication dØlai aiprŁs lequel est tenu aux intØrŒts art

758 C2C.
Jusquà ce que la vente la folle enchŁre soit effectuØe

ladjudicataire peut lØviter

1917 19 Q.P.R 307 at pp 1914 Q.R 47 74 at

311 et suiv 76
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en eonsign.ant entre 1es nanins du shŒrifavant vente le rix de son 1927

adjjuclieation avet les intØrŒts depuis cette wdjjdication etc art 764

PC.
Le fol enchØrisseur est tenu des intØrŒtsart 765 C.P.C. RouLu

Ii sagit done bien dune vente entre le shØrif et ladjudi- Rinfret

cataire bien quelle soit soumise par le code de procedure
certaines rŁgles spØciales

Ne nous demandons pas si tous les intØressØspourraient

sentendre pour contraindre ladjudicataire prendre son

titre de vente puisque ce nest pas le cas qui se prØsente

ici La loi dit que sur dØfaut de ladjudicataire de payer
son prix dacquisition en entier le saisissant peut demander

que
iimmeuble dont le prix eat ainsi di soit rŁvendu Ia kile enehŁre de

Isdudicataire d$Øfaillant art 761 C.P.C.

Cest ce qui ØtØ fait dans le cas actuel Ii ne sensuit pas
suiviant nous que ladjudicataire cessØ dŒtredØbiteur du

montant de son enchŁre encore moms quil nen ait jamais

ØtØle dØbiteur Les diffØrentsarticles que nous avons cites

et lensemble du chapitre sur lexØcution forcØe des juge
ments dØmontrent ie contraire

Mais ii Øtait nØcessaire que la loi pourvüt une mØthode

expØditive de transformer en argent les immeubles saisis

En matiŁre de meubles le prix dadjudication doit Øtre payØ

sur-le-champ art 662 C.P.C. En matiŁre dinimeubles

on donnØ un certain dØlai lacheteur mais en mŒme
temps on voulu mettre la disposition des parties une

procedure rapide pour remØdier un dØfaut possible de

ladjudicataire arts 761 762 763 G.P.O. Par le fait

quon recours on ne libŁre pas ladjudicataire de son

obligation de payer Ii obtient tout simplernent credit pour
le montant produit par la revente effective art 765 C.P

C. Ii est responsable des intØrŒtsdes frais et des dom
mages et ii reste dØbiteur du montant de son enchŁre

deduction faite de celui de la vente definitive si celui-ci

est infØrieur

Ce nest pas au shØrif quil doit cette somme Le shØrif

ne saurait Œtre que le dØpositaire ou lintermØdiaire La

somme est due aux crØaneiers judiciaires et au saisi art
765 C.P.C. Dans une action hypothØcaire comme celle

de Wilson Robin le saisi est le curateur au dØlaissement

qui dans lespŁce reprØsentait Legault le clØbiteur person-
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1927 nel Cest bien en effet la chose de Legault qui devait

LAMY payer la crØance de Chauret Le montant de lenchŁre de

RoULEAU
Chauret nest rien autre quune somme dargent substituØe

limrneuble sur lequel cette crØance Øtait hypothØquØe
Rmf ret

Chauret pris engagement art 747 C.P.C de verser

entre les mains du shØrif la somme de $34000 Dans lordre

ordinaire des choses ii devait lui remettre cette somme qui

serait restØe dØposØe jusquà ce que le jugement de distribu

tion eüt dØclarØ qui elle devait Œtrepayee Les colloca

tions eussent ØtØ prØparØes par le protonotaire conformØ

ment aux certificats des hypothŁques Nous supposons

pour les besoins de largument que lenchŁre de $34000

eüt ØtØ suffisante pour couvrir la somme de $5000 qui fait

lobjet du present litige Cette crØance eôt ØtØ colloquØe

dans le bordereau de distribution et eflt ØtØ payee et Øteinte

rnŒme le montant de $34000 dØposØ par Chauret

Chauret na pas dØposØ cette somme mais par son

enchŁre et par son adjudication ii en est devenu respon

sable DaprŁs la loi cest lui qui la doit Encore lheure

quil est ii en eist le dØbiteur Si Lamy füt appelØ la

payer ii aurait son recours legal pour sen faire rembourser

par Chauret ou sa succession iisagit ici bien entendu de

la question de droit et non de la possibilitØ de se faire

payer Or sil eat exact de dire comme nous 1avons con

clu quau moment de ladjudication qui sest opØrØe avant

la signification par Boyer Legault Chauret Øtait alors le

veritable crØancier de Legault et le seul propriØtaire de la

crØance lencontre do Legault Chauret des bra est devenu

le garant de Legault et de Lamy et ii sest donc mis dans la

position oi Lamy pourrait lui rØclamer Ia somme que Boyer

demande actuellement par son action

Ii eat evident que dans ces conditions Chauret ne pour

rait poursuivre ni Legault ni Lamy Ii sensuit que Boyer

qui na acquis le 27 mars 1924 jour de la signification que

be droit que Chauret possØdait nØtait pas rØcevable dans

laction quil intentØe contre Lamy

En effet de la olause de garantie de fournir et faire

vaboir comme nous le disions au commencement en nous

appuyant sur lautoritØ de Pothier Vente 564 et 565

il est nØ une action de recours contre Lamy mais cette

action sest Øteinte en la personne de Chauret lorsquil est
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devenu responsable du paiement de la somme garantie ou 1927

en quelque sorte garant de sa propre crØance LAMY

Ii neet as recevabie se plaiudre que Ia cramce cessØ dŒtre boone Rou
puisque cest par son fait quelle cease de lŒtre

Cette conclusion que lon trouve dans Pothier vol Rinf ret

565 et qui saccorde avec larticle 1959 C.C se retrouve

Øgalement dans le passage suivant de Baudry-Lacantinerie

De Ia vente et de lØchange 3e Ød 838

Si le cessionnaire perd son reccurs en garantie centre le Ødant lors

quil laisØ le dbiteur ciØ devenir insolvable jØfaut de poursuites en

temps utile plus forte raison le perdrait-il Si limossbilitØ dobtenir le

paiement de la ernce provenait dun fait nctiif qui liii serait propre ou

mŒme dune negligence qui aurait fait perdre les aüretØs attachØes In

enØance par exemple sil avait donnd mainlevee dune inscription hypothe

caire ui assurait le paiement de Ia orance ou sil lavait aissØe pØrimer

sil avait renonoØ lhypethŁque ou dhargØ tine caution so1va.ble qui

avait garanti le paiement ou remis tin gage qui iaasurait Dans ces cas

Je cessionnaire perdrait son recours nôme contre Is cØdant qui aurait

promis de payer dØfaut du ddbiteur

Tout le raisoamement qui prØcŁde cependant est base

comme nous lavons indiquØ sur la supposition que la

crØance 4e $5000 transfØrØe de Chauret Boyer et mainte

nant rØclarnØe par layant-cause de ce dernier eüt ØtØ payee

mŒmelenchŁre cle $34000 si Chauret comme II le devait

en eüt dØposØ le montant entre les mains d.u shØrif

Cela depend de ce quefit ØtØ le jugement de distribution

qui aurait fait suite ladjudication Chauret Les chiffres

qui nous ont ØtØsoumis lors de iargumentation devant cette

cour semblent dØmontrer que la somme de $5000 eit ØtØ

oouverte par le montant de cette enchŁre Dautre part

le juge Dorion daprŁs le calcul approximatif quil fait

en Cour du Banc du Roi pense quil aurait Pu subsister un

deficit En rØalitØles parties me se sont pas appliquØes

Øtablir ce rØsultat de mwniŁre en faire une demonstration

absolument satisfaisante et qui ne laisse planer aucun

doute

Le juge de la Cour SupØrieure ne sest pas prononcØ là

dessus parce quil Øtait davis pour les raisons quil donne

dans son jugement que Lamy Øtait responsable tout

ØvŁnement. Linstance tournØ principalement autour des

questions de droit et les parties ne se sont pas appliquØes

fournir ou discuter de part et dautre les donnØes nØces

saires pour reconstituer les collocations qui auraient figure

dans le rapport de distribution tel quil eflt ØtØ fait aprŁs
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1927 la premiere adjudication Nous croyons done que justice

LAMY sera mieux rendue en adoptant la suggestion de le juge

ROtJLEAU
Dorion qüe le dossier soit retournØ la Cour SupØrieure

pour
Rnfret

faire Øtablir quel eftt ØtØ le jugement de distribution du montant de len
ohŁre de Ghaure

Sil est alors dØmontrØ que la crØance de $5000 eüt ØtØ

colloquØe en entier lintimØe devra Œtre dØboutØe de son

action Dans le cas contraire laction devra Œtremainte

nue jusquà concurrence de toute partie de la crØance de

$5000 qui neüt pas ØtØ colloquØe sur le jugement de distri

bution

Les frais de laction en Cour SupØrieure devront suivre

le sort de la cause Mais iappelant rØussit sur les questions

qui ont ØtØ dØbattues devant nous et il droit ses frais

tant devant cette cour que devant la Cour du Bane du Roi

Appeal allowed with costs

Solicitors for the appellant Dorais Dorais

Solicitors for the respondent Patenaude Monette Filion

Boyer


